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L'initiative de l'Union syndicale suisse

pour la protection des locataires et des consommateurs

Par Edmond Wyss

Depuis la fin de la guerre, notre pays bénéficie d'une prospérité
sans précédent. Mais jamais non plus la productivité n'a été plus
élevée, ni le revenu national plus considérable. Ce résultat est dû
avant tout à un effort intense des travailleurs. Ils ont donc droit à

une part équitable à l'accroissement du rendement économique. Il
est cependant évident que le pouvoir d'achat ne peut être amélioré

que si les prix demeurent aussi stables que possible. Tout
renchérissement a pour effet de

grignoter le franc

et le pouvoir d'achat. La hausse du coût de la vie frappe tout
particulièrement les milliers de bénéficiaires de l'A. V. S. et d'autres
assurances sociales. Depuis quinze ans, une vague de renchérissement

succède à l'autre.
La montée de l'indice que nous enregistrons actuellement n'a pas

été déclenchée par une augmentation des prix à l'étranger. C'est le
Conseil fédéral qui l'a mise en branle. Successivement, il a provoqué

le renchérissement du pain, des loyers et du lait. Il aurait eu
de bonnes raisons de s'en abstenir. Mais le gouvernement et son
administration visent systématiquement à éliminer radicalement, et
dans le plus bref délai, les réglementations qui subsistent en matière
de prix. Nous ne sommes encore qu'au début de cette

politique de renchérissement
contraire à la volonté du peuple.

En effet, le 23 novembre 1952, 490 000 citoyens contre 290 000 se
sont prononcés pour le maintien du contrôle des loyers et des prix
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